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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

| présidence de M. Favard de l'Anglade. — M. Lebeau , avo-

' cat-général. ) 

Audience du 21 décembre i83o. 

y5, Arbitrage forcé. — Nullité. 

\dmission du pourvoi du baron de Yertpré et consoits 

contre un arrêt rendu par la Cour royale de Rouen le 10 mars 

,tj3o , en laveur du sieur Frossart ot consorts. 

la voie de la nullité ouverte par l'art. 1028 du Code de 

procédure contre les sentences arbitrales , s'applique-t-elle 

aux arbitrages forcés. 

L'arrêt attaqué avait décidé cette question négativement , 

par le motif « que l'art. 1028 se trouvant placé au titre qui 

» trace les règles de l'arbitrage volontaire , ne peut concerner 

« que cette espèce d'arbitrage. » 

Cependant , disaient les demandeurs . lorsque, comme dans 

l'espèce , les parties ont renoncé à l'appel et à la cassation , il 

faut bien qu'il leur reste un moyen rie faire réformer une sen-

tence arbitrale qui a été prononcée .«««s compromis valable ou 

hors des termes du compromis. Ce moyen ne peut se trouver 

que dans la voie de nullité autorisée par l'art. 1028. L'arrêt at-

taqué a donc faussement appliqué et violé en même temps la 

disposition de cet article. 

Ce moyen a détermine' l'admission. 

( M. Cassini , rapporteur. — M* Scribe , avocat. ) 

76. Canal creuse de main d'homme. — Présomption 

légale de propriété. — Interprétation d'actes. 

Rejet du pourvoi du sieurDommange et consorts contre un 

arrêt rendu par la Cour royale de Lyon le 24 février 1829 , 

eu faveur do la veuve Calvet. 

Le droit commun de la France et particulièrement la cou-

tume de Bourgogne , admettaient-ils, d'une manière ab-

solue , la présomption légale de propriété d'un CANAL 

CREUSÉ DE MAIN D'HOMME, en faveur du propriétaire du mou-

lin construit sur ce canal ? (Non.) 

Cette présomption , en supposant qu'elle existât réellement , 

ne devait-elle pas céder devant des titres contraires ? (Oui.) 

Les sieurs Dornmange et consorts], propriétaires d'un mou-

lin sur un canal ,fait de main d'homme , se prétendaient, par 

droit d'accession, propriétaires de ce canal. 

us invoquaient l'ancien droit commun de ta France sur cette 

matière, et eu particulier les dispositions de la coutume de 

oimjogiiç, le droit commun nouveau consacré par l'art. 546 

Ji Code civil; l'opinion d'Heiirys, tome 2 , liv. 4, question 
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res
cri piibn. — Interruption. — Lettres missives 

— Appréciation d'actes. 
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vement à un domaine que ce dernier prétendait n 'avoir^ été 

possédé par le premier qu'à titre de gage , n'avait pas d'ail-

leurs été interrompue par des lettres missives du sieur ïa-

nays. , 

La Cour royale de Bordeaux avait jugé que ces lettres ne 

renfermaient pas de renonciation à la prescription , et que 

Révé pouvait d'autant moins s'en prévaloir qu'elles étaient re-

latives à des propositions d'arrangement qui n 'avaient pas été 

suivies. 

Le moyen proposé contre l'arrêt attaqué était pris de la 

violation de l'art. 2248 du Code civil. 

Mais quel succès le demandeur pouvait-il en attendre ? Il 

était dans les attributions exclusives de la Cour royale d'ap-

précier le mérite de ces lettres et leur application à la cause. 

C'est par ce motif que le rejet a été prononcé. 

(M. Mestadier , rapporteur. — M" Blanc, avocat.) 

78. Femme commune. — Défaut d'inventaire. — Im-

mixtion dans la communauté. — Mandataire. — 

Chose jugée. 

Rejet du pourvoi dij sieur Drouet-Chalus contre un arrêt 

rendu par la Cour royale de Paris, le 1" août 1829, en faveur 

de la dame Vantelon et du sieur de Frécine. 

Le défaut d'inventaire de la part de la femme commune, ou 
son immixtion dans la communauté avant a"y avoir re-
noncé , V obligeait-elle , sous l'empire de la coutume de 
Touraine, au paiement de toutes les charges et dettes de 

la communauté? 

Quid sous l'empire du Code civil? 

L'autorité de la chose jugée s 'altache-t-elle aux motifs des 
arrêts ou seulement à leur dispositif? 

Le mandataire qui avait LA FACULTÉ DE SE EAIRE REMETTRE par 
le mandant ses litres de créance pour les faire valoir, est-
il, par cela seul, responsable des recouvremens qu'auto-
risaient ces titres, et qu'il n'a pas faits? 

L'arrêt attaqué avait décidé que la seule obligation qui pèse 

sur la femme commune qui a négligé de faire inventaire après 

le décès de son mari, était d'être tenue de la moitié des dettes 

de la communauté, à quelque somme qu'elles pussent monter. 

Le même arrêt avait refusé de forcer eu recette les défen-

deurs éventuels du montant de créances qu'ils n'avaient pu re-

couvrer , à défaut de remise , de la part <iu mandant (le sieur 

Drouet-Chalus), des titres qui les établissaient. La Cour royale 

n'avait pas cru devoir s'arrêter à la circonstance que le3 man-

dataires avaient la faculté d'exiger ces titres pour les faire 

valoir. 

Le demandeur reprochait à ces deux dispositions la violation 

i" de l'art. 290 de la coutume de Touraine, sur les obligations 

de la femme commune qui, avant d'avoir renonce, s'est im-

miscée dans les affaires de la communauté, et fausse applica-

tion des art. 1482 et 1 483 du Code civil, relatifs à la même 

femme qui n'a pas fa^t inventaire. 

20 Violation des art. 1991 et 1992 du Code civil, concernant 

les obligations du mandataire. 

3° Violation de la ehose jugée par un précédent arrêt de 

1824. 
Sur le premier moyen, la Cour a considéré qu'il ne peut ré-

sulter des textes cités d'autre obligation pour la femme qui s'est 

immiscée dans la communauté ou qui n 'a pas fait inventaire , 

que celle de payer, non la totalité, mais la moitié des dettes de 

la communauté, encore bien que cette moitié des dettes puisse 

excéder de beaucoup l'émolument de la femme. 

Sur le deuxième moyeu , que la Cour roj'ale ne s'était déter-

minée, dans la disposition de son arrêt à laquelle ce moyen se 

réfère, que par une appréciation de faits qui échappe à la cas-

sation. 

Sur le troisième moyen , qu'il n'est fondé que sur ce qui ré-

sulte des motifs ne l'arrêt de 1824, et qu'il est en principe 

que la chose jugée ne dérive jamais des motifs , mais unique-

ment et exclusivement du dispositif des jugemens et arrêts. 

(M. Cassini, rapporteur. — M' Bogron, avocat.) 

79. Droit d'usage dans les bois. — Ce qu'il comprend 

suivant la coutume de Nivernais. — Interprétation 

d'actes. 

Rejet du pourvoi du préfet de la Nièvre, agissant au nom 

de l'Etat, contre un arrêt rendu par la Cour royale de Bour-

ges , le I
E
' avril 1829 , en faveur du sieur Imbart-Latour. 

Le droit d'usage dans les bois, sans limitation , n'emporle-1-
il pas en faveur de l'usager , outre les droits de glandée , 
paccage et panage , celui de, prendre PARTOUT les BOIS 

MORTS ET MORTS sois , pour ses besoins , alors même que ce 
dernier usage ne serait point énoncé dans son titre ? (Oui.) 

S'il n'en est pas ainsi de l'usage du bois h bâtir ; si , pour 
être exercé, il doit nécessairement être spécifié dans le 
titre , s'ensuit-il que, si le litre originaire est muet sur ce 
droit , il ne puisse résulter d't ctes postérieurs? (Non.) 

L'arrêt attaqué avait attribué au sieur Imbart-Latour, à 

cause de trois domaines qu'il possède dans le voisinage de la 

forêt de Montambert , i° le droit d'y prendre le bois mort et 
le mort bois suivant ses besoins ; 2° Celui d'y couper le bois à 
bâtir nécessaire pour l'entretien des bàlijueus de ses trois do-

maines, 

Cependant le titre de l'usager sous la date du 27 avril 1660 
ne spécifiait ni l'un ni l'autre de ces droits d'usage. 

Mais quant au bois mort et au mort bois , la Cour royale di-

sait que d'après l'art, n de la coutume de Nivernais, l'usage 

en bois emportait nécessairement celui du bois mort et du 

mort bois. 
Et relativement- au bois à bâtir , la Cour royale, tout ea 

convenant que l'usage n'en était pas exprimé dans le titre, dé-

cidait en point de fait qu'il avait été reconnu postérieurement 

par un arrêt du grand conseil , du 27 juillet 1722, et exercé 

par l'usager. . 

Enfin l'arrêt attaqué avait jugé , par l'appréciation des faits, 

actes et circonstances de la cause , que ces droits d'usage n'é-

taient limités ni circonscrits , et pouvaient s'exercer sur toute* 

les parties de la forêt. 

Cet arrêt était déféré à la censure de la Cour , comme ayant 

donné aux droits de l'usager une extension que repoussait le 

titre originaire de 1660 , et violé les art. 11 et 1 3 de la coutnme 

de Nivernais. 

Mais la Cour n'a vu dans la décision de la Cour royale 

u'une simple interprétation d'actes , et une saine application 

des art. 11 et 1 3 de la coutume de Nivernais. Le premier est 

ainsi conçu : « Usage de bois est tel que l'usager peut prendre 

» bois mort et mort bois pour se chauffer , etc. » 

Le deuxième porte : « Usager ayant droit de prendre (ou 

» à bâtir ne le peut prendre sans s'adresser au propriétaire 

» foncier, etc. » 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du 4 jeuwitr. 

(Présidence de M. Portalis.) 

L'acte de main levée d'inscription hypothécaire , a-t-il 

besoin , pour pouvoir être invoqué par des créancier» 

postérieurs , d'avoir été accepté du débiteur et suivi 

de radiation ? (liés, nég.) 

Par contrat de mariage du at janvier 1821 , le sieur Pinaud. 

père constitua en dot à son fils , une somme de 18,000 francs, 

pour sûreté de laquelle celui-ci prit inscription , le i5 juin sui-

vant, sur les biens de son père. 

Le lendemain , 16 juin, le sieur Pinaud fils se présenta cheï 

un notaire , et , en l'absence de sou père, il déclara donner 

main-levée de l'inscription et en consentir la radiation. 

Le 22 novembre 1821, le sieur Pinaud père et sa femme ' 

empruntèrent du sieur Gerbaud, une somme de 4,ooof.,pour 

sûreté de laquelle le prêteur prit inscription le 27 décembre 

suivant. 

Le 22 août 1822, le sieur Pinaud fils fit signifier au con-

servateur des hypothèques , un acte par lequel il déclara s'op-

poser à ce qu'il rayât l'inscription prise par lui le )5 juin 

1821 , nonobstant toute majn-îeyée qui pourrait lui en être 

présentée. En conséquence , l'inscription ne fut point radiée. 

Les époux Pinaud furent expropriés ; un ordre s'ouvrit sur 

leurs biens ; îe sieur Pinaud fils fut colloque à la date de son 

inscription ; le montant de sa créance fut touché par ses créan-

ciers personnels. 

Le sieur Gerbaud, non payé par suite de cette collocation, la 

contesta. 

Un jugement du Tribunal de première instance d'Angou-

lême déclara l'inscription de Pinaud fils anéantie par la main-

levée ; niais , sur l'appel , la Cour de Bordeaux , par arrêt du 7 

avril 1827, réforma en ces termes : 

Attendu que l'hypothèque n'a de rang que du jour de l'ins-

cription prise par le créancier, sur les registres d u conserva-

teur; que la créance du sieur Séraphin Pinaud est inscrite à la 

date du i5 juin 1821 ; qu'elle a un rang antérieur h celle de 

Gerbaud qui n'a été prise que le 7 décembre suivant ; qu'ainsi 

le juge-commissaire a pu colloquer Pinaud , et par suite Com-

jaud en sous-ordre, sur le montant de sa collocation, par pré-

férence à Gerbaud. 

Attendu que l'inscription de Pinaud a subsisté malgré la 

main-levée qu'il en avait consentie par acte du 16 juin 1821 ; 

que cet acte n'est point sytsallagmatique; que ceux qui auraient 

pu en faire usage n'en ont point profité pour faire opérer la 

radiation ; que les choses étaient encore entières à cet égard , 

lorsque Pinaud a déclaré qu'il révoquait le consentement par 

lui donné à ce que l'inscription fût radiée ; que cette révoca-

tion ayant eu lieu avant que son consentement h la radiation 

n'eût été accepté, elle a détruit radicalement l'effet de l'acte 

en main-levée du 16 juin , et a laissé Pinscription du i5 juin 

dans toute sa force ; la Cour, réformant , maintient la colloca-

tion provisoire. 

Le sieur Gerbaud s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, 

Me Dalloz , son avocat , a dit : 

« L'acte qui contenait le consentement à la radiation de 

l'inscription était parfait; il contenait tout, ce qu'il devait, tout 

ce qu'il pouvait contenir. Pinaud lils avait pu seul, sans l'as-

sistance de son pèn , prendre insciiption ; seul aussi il pouvait 

renoncer au bénéfice «le cette inscription-. Il a déclaré, eu effet, 

y renoncer; cette déclaration a eu lieu nutlieutiqueinent. Que 

pouvait-il faire de plus pour se dépouiller? Bien assurément. 

Sur la présentation de l'acte de main-levée, les tiers devaient 

croire que l'inscription n'existait plus; elle produisait le mémo 

effet qu'une quittance; la radiation était un l'ait indifférent au 

droit acquis au sieur Pinaud père, et turtout à ses créan-

ciers; elle n'était que l'exécution de l'acte du 16 juin; uu 

acte parfait cesse-t-il de l'être et devient-il révocable , par cela 

>eul que celui a" profit duquel il a été frit n'en 9 pas profit^? » 



M* Jonhand , avotat du sieur Pinaud , a répondu : 

« Je puis reconnaître qu'il n'est pas nécessaire que la main-
levée d'inscription hypothécaire soit consentie sous la forme 
synallagmatique ; cependant l'acte du 16 juin 1821 n'était pas 
parfait : il n'avait point opéré la radiation, et cette formalité 
seule pouvait anéantir l'inscription : jusque-là elle seule existait 
et produisait tout son effet; jusque là l'acte demain-levée n'était 
qu'un projet. Le créancier, pour le compléter, devait accom-
plir l'opération. Il ne l'a

 t
 oint fait ; il en résulte que son chan-

gement de volonté à anéanti ce qui avait précédé : l'inscription 
est restée ce qu'elle était , valable. Comment, en effet, le créan-
cier postérieur aurait-il pu se prévaloir d'un acte qui n'avait 
point été fait avec lui, que même il n'avait pas pu connaître? 
Cet acte, demeuré dans les cartons du notaire, devait rester se-
cret, et les créanciers ne peuvent en profiter. » 

M. Nicod , avocat-général , a conclu à la cassation. 

La Cour, après délibéré : 

.Vu l'art. 2180 du Code civil : 
Attenduqu'il résulte des dispositions de cet article que l'acte 

en main-levée d'inscription hypothécaire est unilatéral ; qu'il 
doit profiter au débiteur et à ses créanciers, encore que par 
sa négligence ou par sa faute le premier n'ait point fait opérer 
la radiation ; 

Que cette décision est d'autant plus fondée dans l'espèce, 
que les inscriptions du demandeur ont été prises avant la révo-
cation de la main-levée; 

Qu'en décidant le contraire , l'arrêt attaqué a violé l'article 
précité ; 

Par ces motifs , casse et annulle. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 1" chambre.) 

(Présidence de M. le premier piésident Séguier.) 

Audience du 3i décembre. 

QUESTION COMMERCIALE. MOT DE M. LE PREMIER PRÉ-

SIDENT A ITN Âvoré. 

Le Tribunal de commerce doit-il prononcer la nullité 

de l'acte social , non suivi des formalités prescrites 

par le Code de commerce , et ce avant tout renvoi 

devant arbitres j encore bien que ce renvoi soit néces 

saire pour la liquidation de cette société défait 

. (Rés. aff.) 

M. de Montvert a formé avec M. Chappon une société 

pour l'exploitation et la vente des huiles d'Itaiie et de 

Provence , truffes et fruits confits , sous la raison Chap 

pon et C e . Aucune des formalités prescrites à peine d 

nullité par l'art, fyi du Code de commerce ; pour la pu-

blication de la société, n'a été observée. La compagnie 

Chappon n'a pas eu de prospérité , et M. de Montvert , 

ayant à se plaindre (tue son associé n 'eût pas rempli 

tous ses engagemens , l'a assigné devant le Tribunal de 

commerce. Ce Tribunal , considérant qu'il s'agit de 

contestation entre associés , a renvoyé les parties devant 

arbitres-juges, et leur a donné acte de la nomination 

par elles faite de MM. Eetbeder , avoué, etîiebiuge. 

M. de Montvert a interjeté appel, et soutenu, par 

l'organe de Me Pîjtm , son avocat , que la nullité de la 

société devait être prononcée dès à présent , afin de ne 

pas laisser aux arbitres à décider cette difficulté , et 

néanmoins, comme il avait existé une société de fait, 

qui donnait lieu à un compte, il a consenti aw renvoi 

prononcé par les premiers juges , mais après l'annul-

lation préalable de la société, non constituée en droit. 

M e Cagneux , avoué de M. Chappon , prend ses con-

clusions , à fin de confirmation du jugement, et se 

couvre de sa toque. 

M. le premier président , «'adressant à Me Cagneux : 

Etes-vous avoué ou avocat? 

M" Cagneux: Je suis avoué. 

M. le premier président: En ce cas, vous savez que 

, vous ne devez pus vous couvrir en plaidant. 

M" Cagneux : C'est une distraction de ma part , et 

un reste d'habitude ; ear j'étais avocat ayant d'être 

avoué près la Cour. 

M. le premier président: Nous ne vous entendrons pas 

avec moins de plaisir. 

M e Cagneux s'attache à démontrer que l'appel n'a été 

interjeté que pour gagner du temps, cl que, puisque 

M. de Montvert consent à procéder devant les arbitres , 

on ne saurait trop tôt se présenter devant cette juridic-

tion reconnue. Ces délais sont cause de la détérioration 

des objets restans de l'entreprise Chappon, lesquels sont 

de difficile garde. 

La Cour , considérant que l'acte de société n'a pas été 

revêtu dei formalités prescrites par la loi pour sa vali-

dité, a infirmé le jugement en ce que la nullité n'avait 

pas été prononcée , et néanmoins elle a renvoyé pour le 

jugement de la contestation devant les arbitres choisis 
par les parties. 

JCSflCfi GMHHiËLLE. 

i m 
quables; elles rangent les hommes libres en deux classes, 
1° les affranchis; 'j" tous ceux qui sont libres ht un autre titre 
qu'à titre d'affranchissement; l'ordonnance condamne les pre-
miers , s'ils se rendent coupables du recel d'esclaves fugitifs , 
à payer au propriétaire de ces esclaves , à titre de dommages 
et intérêts, trois mille livres de sucre par chaque jour de 
recel; les seconds sont soumis à payer une somme de 10 livras, 
également par chaque jour de recel. 

Le Tribunal de première instance de Saint-Pierre , saisi de 
la demande du sieur Charon , pensa que ces dispositions de 
l'ordonnance de i68 :ï , avaient cessé d'être en vigueur ; qu'on 
ne pouvait non plus appliquer une ordonnance rendue par le 
gouverneur anglais de ta Martinique , le 1" novembre 1809 , 

qui déclare que tout homme libre de couleur qui recèlera des 
esclaves fugitifs , sera vendu lui-même comme esclave au. 
profit au roi d'Angleterre. En conséquence , ce Tribunal , 
arbitrant le dommage, condamna la dame de Brioncourt à 
payer au sieur Charon une somme de 20 francs par chaque 
mois du recel de chacun des deux esclaves. 

Sur l'appel interjeté par l'une et l'autre partie , devant la 
Cour royale de la Martinique , ce jugement fut confirmé. 

L'arrêt de cette Cour fut déféré à la Cour de cassation , par 
le sieur Charon , pour violation de l'ordonnance de i685, et 
fausse application de l'art. 11^9 du Code civil. 

M" Crémieux , son défenseur, a soutenu que les dis 

positions de cette ordonnance, relatives au recefd'escla-

ves fugitifs , étaientencore en vigueur ; que bien qu'elles 

ne soient plus en rapport avec nos mœurs , notre civi 

isation actuelle , elles n'en étaient pas moins applica-

bles , puisqu'elles étaient la loi vivante. 

Conformément aux conclusions de M. Freteau de 

Pény , au rapport de M. deChantereine , la Cour a sta 

tué en ces termes : 

Attendu qu'il existait , dans l'espèce , une loi spéciale , l'or-
donnance de 1680; que par conséquent ce n'était pas le cas 
d'appliquer l'art. 1 1 49 du Gode civil ; 

Casse et annulle. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience du 6 

janvier. 

(Présidence de M. Grandét.) 

TROUBLES DU MOIS D'OCTOBRE A PARIS. 

moment ou il disait dans un groupe : « Si toug 1 

» mes étaient comme moi , on ne nous dicterait* ' 

lois ; il ne faut pas obéir aux lois de Loui
S
-pi^p

S
 ̂  

et s il y avait vingt gaillards comme moi 
e Roi n'existerait pas long temps. La garde nation 

contre nous ; mais c'est égal , disons comme [
a 

» son: En avant j marchons , etc 

COUR DE CASSATION. — Audience du 6 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

RECEl D'ESCLAVES. 

Les blancs qui recèlent des esclaves fugitifs , sont-ils pas-

sibles de la peine de 10 livres , portée par l'ordon-

nance de i6w5 , pour chaque jour de recel ? (Rés. alï.) 

Deux esclaves appartenant au sieur Michel Charon , proprié-

taire à Saint-Pierre- Ma rtiuiq-uu , s'étaient évadés en 1 *526. 

Quatre années aprè- leur évasion , il découvrit qu'ils se trou-
vaient chez la dame veuve de Brioncourt, propriétaire. Le sieur 
Cliaron réclama contre celte dame devant lu Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pierre, des dommages et intérêts 

auxquels l'ordonnance de i685 (le Code noir) , condamne ceux 
qui recèlent des esclaves fugitifs. 

! c» dispositions de cette ordonnance sont assez remar-

La première affaire est relative au nommé Duboisy , 

tanneur, âgé de 29 ans, dont la conduite est garantie 

par les attestations les plus honorables. Voici les faits 

tels qu'ils sont racontés par M» Charles, officier dans la 

garde nationale. 

« Le 19 octobre, je me trouvais dans le faubourg 

Saint-Antoine ; je lisais une affiche qu'avait fait appo-

ser le préfet de police, pour engager les citoyens à ren-

trer dans l'ordre. Derrière moi j'entendis un homme 

placé au milieu d'un groupe s'écrier : « S'il y avait 40 

» hommes comme moi, nous irions à Vincennes , et 

» nous les aurions bientôt forcés à nous livrer les minis-

» très ; nous forcerions les gardes nationaux qui s'y re-

» fuseraient à marcher avec nous. » Je dis à cet hom-

me : « Vous tenez un propos qui n'est pas d'un bon ci-

» toyen. » Il se précipita alors sur moi , me donna un 

coup de poing sur la figure ; il allait me frapper d'un 

bâton, mais on le désarma. Je dois ajouter que cet 

homme est un honnête père de famille, et qu'il était ivre 

lorsqu'il s'est porté aux excès qu'on lui reproche. » 

Duboisy : J'allais faire une commission dans le fau-

bourg Saint-Antoine. J'avais beaucoup bu , et je ne me 

rapjielle pas ce qui s'est passé. 

Un juré : Le témoin n'aurait-il pas été circonvenu? 

M. Charles , avec vivacité : Non, Monsieur. La fem-

me de ce malheureux est venue chez moi me dire qu'elle 

était chargée d'une nombreuse famille. Cette considéra-

tion m'a inspiré un vif intérêt pour le prévenu dont je 

ne voudrais pas aggraver la position ; mais cela n'a pu 

me dcteraiiner à ne pas dire la vérité. 

.M. Miller, avocat-général, a abandonné la préven-

tion concernant le délit d'excitation à la désobéissance 

aux lois et a soutenu celui de coups volontairement 

donnés à un simple particulier, le garde national n'é-

tant pas alors en uniforme. 

M" Hardy, délenseur de l'aceusé , commence ainsi sa 

plaidoirie. 

Des soldats faisant partie de l'armée d'un roi de 

Perse , proférèrent dans l'ivresse les propos les plus in-

sultans Contre le souverain; il les fait comparaître de-

vant lui. « Prince , lui dirent ces soldats , si le vin ne 

nous eût manqué
 ?
 nous en agirions bien dit davan-

tage. » Le roi les absout, et à quelques jours de là les 

mêmes hommes exposent et perdent leur vie pour leur 
roi. » 

L'avocat fait connaître les honorables antécédens du 

prévenu, et surtout son courage dans les trois jours. 

Vingt fois il a exposé sa vie ; c'est lui qui , au milieu 

d'un feu meurtrier , a reçu dans ses bras le jeune Va-

naut , élève de l'école Polytechnique, mort si glorieuse-

ment pour sa patrie. 

M" Hardy, soutient ensuite que le prévenu n'a pas 

agi volontairement , qu'il n'a pu, le 18 octobre , cons-

pirer contre un ordre de choses pour lequel, au mois de 

juillet , il avait versé son sang ; qu'une condamnation 

satisFerait les partisans de la dynastie déchue, qui ont 

profité de la bbnhomie et même de l'ivresse de quelques 
braves gens. 

Le jury ayant répondu négativement sur la première 

question , et affirmativement" sur celle de coups volon-

taires, Me Hardy a invoqué les circonstances atténuaa-

tesqui environnaient la cause , et a demandé l'applica 
lion de l'art. 463. 

Mais la Cour, conformément aux termes de Parti 

cle 3i 1 , a condamné le prévenu à un mois d'emprison 
peinent. 

SECONDE AFFAIRE. 

On amène ensuite le nommé Lotin , broyeur de cou-

leurs , âgé de 3o ans , qui fut arrêté le a3 octobre , au 

Il paraît que ce prévenu a ajouté d'un air mysté b 

Vous ne savez pas le motif qui méfait parler * 
mais il nie ce propos.

 ain
-
:

-

Le témoin Viard, marchand de vin , déclare n 

tin a crié chez lui : A bas le gouvernement !
 W

C»* 

poléon ! a-

Les autres témoins ayant confirmé ces faits |
a
 r 

conformément à la réponse du jury, qui a déclar'*' 

prévenu coupable de provocation à la désobéissance
6 

lois , l'a condamné à deux ans de prison. 

TROISIÈME AFFAIRE. — Provocation à la rébellion 

Prière saisie sur le prévenu. — Affiliation à l
a

 „"* 
grégation du Sacré-Cœur de Jésus. 

Le prévenu j nommé Leroy , est âgé de 19 ans 

exerce l'état de gantier ; il répond en pleurant aux 1/ 
tions suivantes qui lui sont adressées par M le Bra-

dent : " V 

I 
D. Que veniez-vous faire à Paris ? — R. J'y venais pour) 1 

vailler. — D. Chez qui avez-vous travaillé? — R. J
e n

»
a
j * 

trouvé de boutique ; mais un sieur Lambert m'a procure^ 
l'ouvrage : il sera entendu. — D. Depuis quand étiez-vo ' 
Paris ? — R. Depuis le 25 septembre. — D. Pourquoi n'a 
vous pas cherché de l'ouvrage chez vous? —R. Il n'y avait " 
d'ouvrage pour mon état. — D.Qu'alticz-voas faireà l'end 
ou vous avez été arrêté? Cessez de pleurer; calmez-vous 
l'intérêt de votre défense. — R. Je venais de retirer une m'1" 
de ciseaux que j'avais donnée à un de mes amis, qui les mit a* 
Mont-de-Piété. — D. IVauriez-vous pas dit, en voyant m 
voltigeur de la garde nationale seul : « Il faut y aller, l'enur" 
» rer et le désarmer ; mettons-lui des affiches sur le rlos » "> _ 
R. J'ai dit : « Allons vers ce garde national ; demandons-lui"^ 
» qui se passe. » 

D. N'avez-vous pas appartenu à quelques congrégations rt-

ligieuses? — R. J'ai, en effet, été affilié à la congrégaibn r 
Sacré-Cœur de Jésus ; j'avais 12 ans : je m'en suis retiré à il 
ans pour travailler. — D. Qui est-ce qui vous a fait entrer dars 

cette congrégation? — R. Mes pareus , auxquels je ne voulais 
pas désobéir 

M. le président : Ce n'est pas une inculpation que nous 
portons contre vous. Vous déclarez n'en plus faire partie -
R. Oui , Monsieur, depuis six ans. — D. Ou a saisi surdons 

une prière et des chansons patriotiques? — R. Oui, Mou-
sieur. 

M. le président donne lecture de la prière adressée à Dieu et 
à la Vierge, et dont le but est de demander de l'ouvrage 
de tirér celui qui prie des peines de ce monde. 

M. Quelin dépose que Leroy , qui n'était pas ivre, a 

proféré les discours rappelés plus haut. 

M. le président : A qui s'adressait le prévenu? 

Le témoin : A des ouvriers qui ne l'écoutaientpas. 

Le jury a répondu négativement sur les deux ques-

tions d'excitation à la rébellion et à la désobéissance 

aux lois. En conséquence , le prévenu , défendu par M' 

Delaporte , a été acquitté. 

QUATRIÈME AFFAIRE. 

La quatrième affaire, se rapporte à un rassemblement 

composé de quinze ouvriers et d'un nombre pareil de 

gamins qui, le 18 octobre, se sont dirigés vers le Pa-

lais-Royal , en criant : A bas les ministres ! et qui sui-

vaient un drapeau tricolore sur lequel étaient écrites ces 

paroles : Mort aux ministres.' Désir du peuple!... 

Deux seulement ont été arrêtés ; l'un est Eugène Fran-

çois , âgé de 22 ans , ouvrier en instrumens de mathé-

matiques ; on l'accuse d'avoir porté un signe de rallie-

ment non autorisé par les Jôis (c'était lui qui portait le 

drapeau). L'autre prévenu est le nommé Gillette, for-

geron ; il est âgé de 43 ans , et demeure sur la place 

Cambray ; on lui reproche d'avoir provoqué à commet-

tre un crime en proférant des cris. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Fran-

çois. 

D. Connaissez-vous Gillette? — R. Non , Monsieur. -D-
Vous avez été arrêté au moment ou vous portiez uu drape» 
— R. Oui, Monsieur. — D. Pourquoi portiez-vous ce dra-

peau ? — R. Je n'avais aucune intention de faire le nn\.~- ■ 
Vous aviez une intention quelconque; que vous avait-on'11 ; 
— R. Qu'il devait y avoir des rassembleinens à la Bastille et a ^ 
Panthéon. — D. Pourquoi vous joigniez-vous à ces rassea 
blemens? — R. Par curiosité. — D. Vous deviez plutôt vo«-
ivrer à vos travaux; où avez-vous pris le drapeau. — , 

Nous avons demandé l'étoffe à un marchand de nouveau f
-j 

rue du Fauboarg-Saint-Antoine. — D. Dites ce que v< 

fait? — R. Le 18 , eu allant à mon ouvrage , j'ai vu "^O^ 
gens qui parlaient des affaires des ministres ; ils voulais 
demandera Vincennes quand on les jugerait. — M- 1° P 
sident : Ce n'est pas là ce qu'on est allé demander à Vince" -
Que criait-on ? — R. A bas Polignac ! vive Philippe 1 > 
les ai suivis. _ ^ 

M. le président, à Gillette, secoud accusé : Qu a» 1"" , 
faire le 1 8 octobre au Palais-Royal ? — R. J'avais 3p »■£ 
bus un demi-setier de vin; j'allai au Palais-Royal, je p^' , 
core un demi-setier de vin , j'allai ensuite visiter les \01"

 k: 
pour savoir s'il y avait quelque chose à réparer; !y

%
( 

rien à faire, je pris un autre demi-setier de vin. ' j-
 ; 

avez proféré des cris? — R. Oui, à bas Polignac. ■ 
«fnil- vnlM irîtpntioU P -— t>- 1 Philippe /"! — D. Quelle était votre intention -' 

mort-ivre. 

M. Michel , ar 

nationale , dépose qu 

fjf 
tiste peintre , adjudant de

 la
 S' 

e que le 18 il vit lo ^assembU* ^ 

composé de douze à quinze hommes et d'autan j
fJ

. 

mins ; qu'il prit parle bras celui qui portai 

peau. « Cet homme, ajoute le témoin, i«e dit 1
a

arr6
jta-

sans ouvrage ; il me parut fort peiné de son ' 

tion, » *ki*
ir 

Le second témoin dépose que Cillette, e" ou-
trant trois ou quatre francs qu'il avait dans s - ., 

lui dit : Demain j on les épluchera comme des „ 

de choux. (On rit.) 



fsui 

Je ne puis pas avoir dit : « Eplucher des 

je ne sais pas ce que ça veut dire, 

s'asseoit , puis , se relevant : « Mon prési-

jlt-il , permettez-moi un mot : j'avais pris des 

00f . 
He

S
 de choux 

L'accuse 

i dït-'i , f m 

s*tieri de vin (on rit) , et... comme quoi j ai man-

ie
1
*

1
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 une boutique... j'avais encore bu un au-

^demi- etier (rire prolongé). 

tend le marchand de vin chez lequel là troupe est 

OJJ
 e

'
et
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xit l'ouvrière a cousu le drapeau. Ce témoin , 

«B6 déposition insignifiante, demandé la permission 

ap"j' _
cer

 quelques questions à François pour éclaircir la 

d'aJres- Q
uan

d vous êtes venu! chez moi , vous aviez l'é-
ci r e '

 0
ur 'le drapeau? — R. Oui , Monsieur. — D. N'a-t-ou 

fVt servir t'°'
s
 canons ? — R. Oui. — D. Il y en avait un 

F
3
 vous' B. Oui. — D. Ne m'avez-vous pas demandé 

r*°
r
 J

ê
"
u
x sous de pain, et n'avez-vous pas laissé par délica-

PoUt .vitre canon pour me payer le morcëau de pain ? — R. 
tessR • — v 
Oui. c '«t moi. 

(Mouvement.) 

Lei
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7
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y
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:
 répondu négativement sur la question 

I tive à Gillette, ce prévenu a été acquitté. François a 

V déclaré coupable , et condamné à trojs mois de pri-

son et
 a cen

' f
rancs

 d'amende. 

CODR D'ASSISES DE L'INDRE (Châteauroux). 

(Correspondance particulière.) 

AFFAIRE DES TROUBLES D'OC TOBRE A ISSOUDUN. 

Déjà la Gazette des Tribunaux a rapporté dans 

quelques-uns de ses précédens numéros , les détails des 

scènes de désordre qui se sont manifestées à Issoudun 

les 4 et 12 octobre dernier , et qui ont donné lieu au 

développement de l'excellent esprit des départemens 

voisins. Tout le monde sait qu'à Issoudun , comme sur 

d'autres points du territoire , le calme et la tranquillité 

se
 sont rétablies, grâce au zèle et au dévoûmeftt des 

gardes nationales de l'Indre et du Cher , qui se sont 

ainsi montrées fidèles au but de leur admirable institu-

tion , celui de maintenir l'ordre et d'assurer l'exécution 

des lois. Trente-neuf individus avaient été arrêtés comme 

ayant pris une part plus active à ces désordres : vingt-

deux ont été depuis mis en liberté ; dix-sept comparais-

saient le 3o décembre devant la Cour d'assises de l'Indre, 

sous l'accusation , les uns d'avoir porté atteinte à la 

libre circulation des grains , de pillage de grains , de 

destruction de propriétés mobilières et immobilières , 

en réunion et à force ouverte ; les autres d'avoir porté 

des coups à différentes personnes eu réunion séditieuse ; 

enfin un seul se trouvait en outre accusé d'avoir outragé 

le maire d'Issoudun dans l'exercice de ses fonctions. 

Soixante-six témoins ont été entendus à l'appui de 

l'accusation , qui a été soutenue par M. Charlemagne , 

procureur du Roi , avec beaucoup de force et de dignité. 

II est résulté de ces nombreuses dépositions , que , lors 

de la première scène , celle du 4 octobre , un blatier , 

nommé Policard , a été arrêté par un rassemblement 

de femmes qui se sont précipitées sur les sacs de blé , 

en ont déchiré plusieurs , et ont rempli leurs tabliers de 

grains : parmi ces femmes deux ont été particulière-

ment remarquées , ce sont les nommées Martinet et 

Masson , qui toutes deux figurent au banc des accusés. 

Les désordres qui ont éclaté le 12 ont été plus sérieux 

et plus graves. Ce jour là , à la suite du marché , vers 

les cinq heures du soir , une populace furieuse se jeta 

sur les voituriers qui se disposaient à sortir de la ville , 

détela les chevaux , coupa les harnais et les cordes qui 

les retenaient , brisa les roues des voitures, s'empara 

des sacs , qu'elle fit déposer dans une maison , pour 

obliger de les vendre au rabais ; de là les rassemblemens 

se portèrent à la mairie , où ils demandèrent des armes ; 

niais forcés de se retirer, grâce à la courageuse fermeté 

én concierge , ils se dirigèrent vers la maison de M. 

Auger
 }
 magistrat de la ville d'Isoudun , qui était devenu 

1 objet de l'animadversion de la multitude , par suite 

d un propos absurde qu'on lui prêtait; M. Auger , heu-

reusement, était absent ; désespérés de ne pas le trouver, 

. séditieux cherchent à enfoncer la porte de son do-

micile, cassent ses vitres , brisent tout ce qui se ren-

contre sous leurs mains. Un honorable citoyen d'Is-

soudun, M. Turpin, avocat , veut rappeler ces furieux 

^ sentiment de leurs devoirs ; il leur fait des représen-

mais menacé lui-même , il est forcé de se re-

et , en se retirant , il reçoit un violent coup de 

talions 

tirer : 

n<l
ton dans le côté. Tels sont les principaux faits qui ont 

iru
 résulter des débats , et qui ont donné lieu aux 

chargé de la défense de cinq 

ciiie; 

ïrài 

parce 

Poursuites de la justice 
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 Delouche-Semoret 

entre les accusés , a pris la parole en ces termes . 

« bti cri parti des rives de la Seine a retenti dans 
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 étonnée ; liberté ! liberté ! mot magique dont la 
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gorie merveilleuse enfante des héros , et purge 
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 Rois de la rouille des antiques monar-

*and on parle de liberté , il y a de l'écho en 

niais cet écho a deux répercussions différentes, 
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démens distincts. L'un (et c'est heureusement 
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multitude d'une petite ville , au milieu du délire d'uné ' 

révolution spontanée, a égaré ces pauvres gens sur leur 

vraie position , ieurs besoins et leurs intérêts. » 

Apres ces considérations générales , l'avocat passe à l'exa-

men des faits et des accusations particulières qui pèsent sur 

chacun des accusés qu'il défend : il cherché à prouver qu'ils 

n'ont pas pris une part plus activé que les autre! aux rassem-

blemens , et qu'ils n'ont fait que partager la faute commune ; 

après cette discussion, il termine en s' écriant : 

» Voilà donc à quoi se réduit cette sédition qui a fait 

accourir en armes deux départemens , commandés par 

une des illustrations-de notre vieille armée ; et moi aus-

si , Messieurs , j'ai un instant dépouillé la toge pour lés 

armes ; et, comme tous les amis de l'ordre de ce pays , 

j'ai marché contre la ville d'Issoudun ; en y arrivant , 

j'ai été tenté de faire à peu près comme ce plaisant qui 

demandait ce qu'étaient deveuus les carlistes dans les 

journées de juillet ; j'ai été tenté , dis-je , de m'enquérir 

de ce qu'étaient devenus les révoltés que nous venions 

faire rentrer dans l'ordre. Tout était calme dans cette 

cité qu'on nous avait dépeinte comme en proie aux hor-

reurs de la plus affreuse anarchie ; l'artisan vaquait à 

ses travaux , dans les champs , à la ville ; à l'exception 

de quelques visages pâles , sur lesquels la peur avait 

laissé des traces encore apparentes, je n'ai rien vu d'in-

quiétant à Issoudun, et pour tout dire, en un mot, mon 

épée , vierge alors , est revenue , vierge encore, de cette 

expédition pour laquelle le rédacteur de l'acte d'accusa-

tion nous a décerné les palmes du triomphe.» 

M" Rollinat fils, défenseur de six des autres accusés , 

a pris ensuite la parole; il s'est élevé d'abord à des con-

sidérations générales ; il a recherché l'origine et la na-

ture des troubles qui ont agité la ville d'Issoudun ; il a 

démontré que ces troubles qui, considérés isolément , 

sont repréhensibles et coupables en eux-mêmes , consi-

dérés sous leur véritable point de vue , n'ont été autre 

chose que le contre-coup presque nécessaire et forcé de 

la violente secousse qui venait d'ébranler la société à la 

suite de la révolution de juillet. 

« Dans les grandes crises politiques qui changent la 

face des empires , a dit l'avocat , la commotion qui se 

fait sentir aux sommités de l'échelle sociale , doit né-

cessairement se communiquer
 t

 rapidement à tous les 

échelons ; il est impossible qu'une immense révolution 

s'accomplisse , qu'un gouvernement s'écroule , qu'un 

gouvernement nouveau s'organise , sans qu'il en résul-

te , au moins dans les imaginations violemment re-

muées par ces grandes secousses , un ébranlement 

général ; on ne peut pas exiger des mouvemens de 

la machine sociale cette précision , cette régularité 

mathématique à laquelle on pourrait assujétir des 

quantités abstraites. Il n'y a que le sage d'Horace 

qui plane au-dessus de sa sphère où s'agitent les 

intérêts humains , et qui puisse rester inaccessible 

aux orages qui bouleversent le monde politique. 

» Mais le peuple ignorant et pauvre, dont l'exis-

tence est toute matérielle, doit toujours plus parti-

culièrement sa ressentir des commotions sociales. Que 

d'élémens d'agitation en effet il renferme dans son 

sein , qui n'attendent pour fermenter , qu'une occasion! 

Il ne faut donc pas s'étonner si quelques mouvemens 

populaires se sont manifestés sur différens points du 

territoire , à la suite de la mémorable révolution 

qui venait d'ébranler la France, et qui devait bientôt 

devenir en Europe le signal d'une émancipation uni-

verselle. 

» Sans doute cette révolution bien entendue , bien 

comprise, n'a pas eu pour objet d'insunectionner les 

peuples ; essentiellement légale dans son principe , elle 

n'avait eu pour but , au contraire , que d'assurer le 

triomphe de la liberté et des lois sur la tyrannie et l'ar-

bitraire ; c'était là surtout , indépendamment de l'hé-

roïsme qui l'a illustrée , son plus grand , son plus su-

blime caractère. Mais le peuple qui ne raisonne pas , 

qui ne juge que d'après ce qui frappe ses yeux , qui ne 

-remonte pas aux principes , a pu facilement s'égarer ; 

il a pu ne pas s'élever sur-le-champ à la hauteur d'une 

révolution qui , pour être sainement comprise , exi-

geait une certaine complication d'idées dont le peuple 

est incapable ; il n'a vu rme le fait extérieur , un trône 

abattu , un gouvernement renversé ; dès lors il s'est cru 

libre, c'est-à-dire , d'après sa vieille erreur , dispensé 

d'obéir aux lois. On rie peut le nier , tel a été , tel a dû 

être dans le premier moment , sur des masses ignoran-

tes , l'effet de ce mouvement rapide communiqué à tous 

les esprits par ce coup de tonnerre dont les roulemens 

lointains grondent encore au-dessus de nos têtes. » 

Le défenseur examine ensuite les faits de la cause du haut de 

ces grands principes de philosophie politique qui, selon lui, 

doivent la dominer; et, en remontant à la cause originelle de 

ces désordres, il la trouve dans une fausse interprétation de la 

révolution de juillet, dans l'ignorance du peuple qui renferme 

en elle-même sa propre excuse. 

« Toutefois , ajoute M
e
 Rollinat , qu'on ne se mé-

prenne pas sur cette doctrine que la philantropie a gravée 

en traits ineffaçables dans tous les cœurs généreux et 

amis du peuple ; ne croyez pas qu'elle conduise à l'im-

punité de tous les désordres : la société souffrirait d'un 

exeès d'indulgence ; et je ne viens point ici , défenseur 

imprudent des écarts populaires , me constituer l'apo-

logiste d'une illégalité : une illégalité est toujours cou-

pable en elle-même de quelque part qn'elle vienne , sous 

quelque forme qu'elle se présente ; niais il est des cir-

constances extraordinaires qui peuvent la rendre plus 

ou moins excusable. Ainsi , qu'au milieu de la fermen-

tation générale produite par les événemens de juillet, 

des hommes pervers aient cherché à profiter de l'état 

d'exaltation des esprits pour égarer l'imagination du 

peuple , pour le pousser à des excès , pour entretenir 

enfin dans la société la division et l'anarchie , c'est ce 

encore nous révéler ; mais c'est contre les auteurs de ce« 

odieuses machinations, s'ils étaient connus, qu'il fau-

drait réserver toute la sévérité des lois; contre eux qui 

n'auraient eu pour but que de corrompre une révolution 

pure, en effrayant les âmes faibles, en armant la calom-

nie au moins d'un prétexte pour faire redoubler les pré-

cautions qui enchaînent les peuples, et pour arrêter ainsi 

dans son sublime essor, le développement de la liberté. 

» Mais il faut le dire aussi , si quelques mouvemens 

spontanés se sont manifestés à la suite de la commotion 

électrique qui s'était si rapidement communiquée de la 

jj
e
 w»«meni 1 esclavage. Etonnez-vous après 

e*r« j si le cri de liberté, parvenu jusqu'à la J que les vigilantes investigations de la justice n'ont pu 

capitale aux provinces ; si les mêmes mouvemens , sans 

présenter le caractère d'un plan conçu , d'un complot 

médité , ont éclaté en même temps sur différentes par-

ties du territoire , avec les mêmes symptômes , faudra-

t-il s'armer d'une rigueur impitoyable contre des mal-

heureux privés des bienfaits de l'éducation , qu'une 

force irrésistible a entraînés malgré eux ; qui , en sui-

vant le torrent populaire et le mouvement général , 

n'ont fait qu'obéir machinalement à la nécessité de leur 

position ? Non , sans doute ; la sévérité dans cette cir-

constance serait un véritable contresens politique , un 

véritable anachronisme ; elle irriterait sans corriger ; 

elle tendrait à éterniser le souvenir des désordres qui 

doivent rester ensevelis dans le plus profond oubli. Tel 

n'est pas le système que vous invite à suivre la révolu-

tion de i83o : une ère nouvelle de philantropie et d'hu-

manité a commencé pour tous les peuples ; trop souvent 

on n'a opposé aux convulsions de la misère et du déses-

poir que les baïonnettes et les supplices ; mais les sup-

plices ne sont que la logique des tyrans ; ils ne rétablis-

sent jamais que la paix de la terreur ou le silence qui 

plaît au despotisme ; en iS3o , avant de frapper le peu-

ple , il faut l'éclairer , il faut déchirer ce bandeau d'i-

gnorance et d'erreur que la rouille du temps et des 

préjugés tient depuis tant de siècles épaissi sur ses yeux ; 

il faut , si vous voulez lui demander compte des écarts 

de la licence , l'accoutumer peu à peu à respirer l'air sa-

lutaire de cette liberté constitutionnelle qu'il ne com-

prend pas encore , et dont on ne lui a pas encore apprht 

à jouir. » 

L'orateur, passant ensuite à l' examen des faits particuliers , 

représente les accusés comme des imprudens qu un moment 

de délire a pu un instant égarer, niais son rendre coupables ; 

comme des ouvriers laborieux et paisibles, qu'un coup de vent 

de la tempête politique qui venait d'éclater a fait sortir de leur 

sphère habituelle , et a lancés malgré eux dans la carrière ora-

geuse des soulèvemens populaires. Il se demande si les accusés 

sont des victimes choisies au hasard et offertes en holocausta 

pour l'expiation d'une faute que trois mille coupables ont par-

tagée avec eux ; enfin il termine par une péroraison qui a paru 

produire une vive sensation sur l'auditoire. 

M
es

 Duhail jeune etTourangin sont ensuite entendus 

pour les autres accusés. , 

Après le résumé de M. lé président , qui a montré 

dans cette affaire autant de talent que d'impartialité . 

les questions ont été posées au nombre de plus de cin-

quante. Les jurés , après trois heures et demie de déli-

bération , ont fait leur3 déclarations : dix accusés ont 

été condamnés à six mois d'emprisonnement , pour at-

teinte à la circulation des grains ; un seul a été con-

damné à cinq ans de réclusion et au carcan , pour des-

truction de propriétés immobilières ; les autres ont été 

acquittés. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BIZARD. — Audience du 2 janvier. 

INCENDIES. — SEIZE ACCUSÉS . ( Voir la Gazette des
 m 

Tribunaux des 26 décembre, 4 j 5 et 6 janvier.) 

On continue d'entendre les dépositions des témoins. 

Voici celles qui ont offert le plus d'intérêt ou d'impor-

tance : 

M. Tessié la Motte , propriétaire aux Piosiers , rap-

porte qu'il a entendu Bonnières dire que les incendiai-

res faisaient au bas de leurs poches un trou pour faire 

tomber de ces poches les boulettes dont ils avaient be-

soin. Ils recousaient ensuite cette ouverture. Gautier a 

été trouvé portant-sur lui du fil et des aiguilles. Les in-

cendiaires, dit encore Bonnières, échangeaient souvent 

leurs passeports , afin d'établir des alibi. ( On sait que 

le principal moyen présente par Gautier est un moyen 

à'alibi ; aussi cette partie de la déposition excite vive-

ment l'intérêt.) 

M. le président, à Bonnières : Avez-vous vu quelque-

fois Gautier échanger son passeport , comme le rap-

porte le témoin? — R. Oui, une fois, sept ou huit jours 

avant que le feu eût été mis à Gennes. Je ne connais pas 

la personne qui le lui avait remis. Cette personne était 

de notre bande. Dans le temps j'aurais pu dire le nom 

de cet homme : aujourd'hui je ne m'en souviens plus. 

La remise a eu lieu entre Tours et Sauniur , au milieu 

d'un bois , dans un fossé. — D. Vous avez parlé aux 

Rosiers d'un homme à pied bot , qui , plus tard , a été 

arrêté. — R. Il n'était pas d'avec nous. 

Bonnières signale aussi des incendiaires qui , après 

s'être garni les jambes avec des morceaux de cuir, mar-

chaient sur les genoux et sur les coudes , afin de circu-

ler, sans être vus , dams les champs de blé ou de chan-

vre. (Sensation.) 

Ducos reconnaît le sac en cuir qui , dit-il , lui a été 

donné par M. Lanjuinais. 

On demande à Bonnières s'il sait lire. Non, répond-

il , mais je connais les passeports pour en avoir beau-

coup vu et en avoir eu un pour moi. — D. Où avez-» 

vous pris ce passeport? — R. Il y a à peu près deux 

ans , quand j'ai quitté mes parens. Eu sortant de pri-

son , à Limoges, j'avais un certificat qui m'a été déchi-

ré dans la forêt par Gautier ; il craignait que cela ne 



me fit connaître. — D. N'était-ce pis pour recevoir de 

l'argent que les incendiaires étaient retourne'» à Tour» 

quelque temps avant l'incendie de Gennes ? — R. Oui , 

ils ont reçu de l'argent aux environs de la vile ; ils ne 

m'en ont pas donné : ils me fournissaient seulement de 

l%jiourritare et des vêtemens. 

Lorsque l'enfant n'exécutait pas ponctuellement les 

ordres qu'on lui donnait, il était frappé à coups de mar-

tinet. 
M. Robert, propriétaire aux Rosiers, dépose ainsi : 

» La police semblant impuissante à découvrir et saisir les 

incendiaires, nous résolûmes de faire nous-mêmes toutes les 

démarches. Plusieurs incendiaires arrêtés par nous et enmenés 

à Saumur, étaient relâchés sans même avoir été interrogés , 

nous nous décidâmes à les interroger nous-mêmes. Bonnières 

fut saisi; il nous raconta tout ce qu'il savait des incendiaires. 

Gautier se présenta auv Rosiers comme compagnon cordon-

nier. II n'avait pas de livret ; contre l'avis de M. le procureur 

i\x Roi , je le fis arrêter. Amené devant Bonnières, il demeura 

tout surpris. Bonnières le reconnut positivement , disant que 

c'était lui qui mettait le feu; qu'il descendait aux Cinquante-

deux-Murch.es , cl qu'il lui avait donné son gilet. » 

Le témoin ajoute que Gautier, arrêté le iQ juillet , a menacé 

d'un grand événement avant huit ou dix jours. 
Lorsque Gautier fut reconnu par Bonnières, il se prit les 

eheveux , et dit : Je suis un: homme perdu .' Gautier nie ce 

propos; le témoin l'affirme de nouveau. 

Le sieur Monceau déclare que lorsque Gautier a été 

«rrêté, il a dit : « S... canaille ! vous riez maintenant : 

les 7.7, 28 et 29 juillet vous pleurerez ! ... » 

Le témoin répète avec assurance cette déclaration que 

dénie Gautier ; et le récit de cette étrange prédiction 

produit la sensation la plus vivo sur l'auditoire. 

Le sieur Bry, des Rosiers , déclare que Bonnières lui a 

dit qu'on mettait le feu pour gagner le peuple, et que 

c'était la seule manière d'en avoir raison. 

M. Cesbron , adjoint au maire des Rosiers , dépose 

aussi que Bonnières, interrogé sur le motif qui faisait 

mettre le feu, dit également qu'il fallait gagner le peu-

ple , qu'il était trop riche. 

Le sieur Diet affirme les menaces faites par Gautier à 

l'égard des 27 juillet et jours suivans. Il déclare aussi 

que Gautier aurait dit, après son arrestation, et en par-

lant de Bonnières : Je me méfiais de ce galopin là. 

M. Fraisier, des Rosiers, rapporte que Gautier j ar-

rêté, a dit : « Tas de canaille , avant peu de jours je 

> serai libre , et vous paierez tout cela. » 

M. Plumejean , des Rosiers , a entendu Gautier dira , 

en arrivant à la Daguenière : Le 27, le 28 et le 29 ne 

sont pas passés , avant dix jours vous me reverrez pas-

ser. 
M. Tournon et deux autres témoins déposent des mê-

mes menaces. 
M. Mercier, des Rosiers , assigné sur la demande de Du-

cos , était dans la voiture qui a amené Gautier à Angers. 

Gautier lui dit : Tu le souviendras du 28 au 3o. 

Même déclaration de la part du 5o" témoin , assigné 

également sur la demande de Dncos. 

On appelle la femme Baudriller. Ici commence une 

nouvelle série de faits : il s'agit de la reconnaissance 

que cette femme prétend avoir faite de Gautier près du 

lieu et la veille de l'incendie de Gennes. On sait que 

Gautier prétend avoir été, à celte époque, loin des lieux 

incendiés. 

« J'ai vu , la veille du jour de l'incendie , dit le témoin , vers 

trois ou quatre heures de l'après-midi, deux individus, l'un 

jeune , l'autre à regard dur et favoris rouges , circuler dans la 

commune de Gennes. J'examinai d'autant mieux que în'étant 

rencontrée avec lui dans un chemin trop étroit pour laisser 

pajser deux personnes en même temps, je me rangeai pour lui 

l'aire place. » 
La femme Baudriller affirme reconnaître Bonnières et Gau-

tier. Elle l'atteste de la manière la plus positive. 

Bonnières dit reconnaître cette femme et se souvenir de la 

rencontre. Il déclare qu'il était avec Gautier. 

M. le président: .- Bonnières , afiirmez-vous cela de-

vant Dieu et devant les hommes ? 

Gautier, à part : Il ne connaît que le diable. 

La femme Baudriller ajoute que l'homme rencontré par elle 

portait un petit sac sur le dos, (Gautier portait un petit sac au 

moment de sou arrestation. ) Elle a également vu le lendemain 

un homiuc rôder autour de sa cour : mais il faisait trop brun 

pour qu'elle pût le reconnaître. Elle ne peut affirmer que ce 

fût Gautier. 

Le sieur Sigogne, de Gennes, a vu rôder, à quarante 

pas de l'endroit où le feu a été mis , et la veille de l'in-

cendie , un homme qui lui a paru suspect : il avait le 

regard dur, les favoris rouges... Le témoin, après avoir 

dépeint Gautier, le reconnaît parfaitement. (Sensation.) 

Le sieur Jacques Albert était avec Sigogne, et a, 

comme lui , vu près du lieu , et la veille de l'incendie , 

un homme qu'îl reconnaît parfaitement pour être Du-

cos. (Nouvelles marques de sensation.) 

La fille Lemoigne a vu le 1 7 , dans «la commune de 

Gennes , un homme qui lui a adressé de nombreuses 

questions sur le pays : il était vêtu en bleu et avait un 

habit à queue de pie. Le témoin affirme que cet homme 

est Ducos. « I! m'a demandé , dit-il , plusieurs /irrwes 

( l'accusé croit que le témoin a dit plusieurs femmes , et 

demande une explication qui provoque 1 hilarité de 

l'auditoire), plusieurs fermes pom- y aller coucher. » 

L'accusé ayant suivi le témoin pendant quelque temps , 

celui-ci , en se retournant, a pu l'examiner à diverses 

reprises. Elle reconnaît également et a reconnu tout 

d'abord la voix de Ducos. 

r»"». Elisabeth Gaignard , tic Bercé, près Gennes, a 

vu le même jour un homme qui est venu lui demander 

à boire ; on lui en a offert dans un verre; il a voulu 

( »& ) 

boire dans un pat. Pendant cette discussion , le témoin 

a observé la personne qui lui parlait, son habit, son 

chapeau à claque, son paquet. Enfin le témoin recon-

naît parfaitement , et de la manière la plus positive, 

l'accusé Gautier. 

Le sieur Duret de Bessé atteste divers propos ténias 

par la personne qui causait chez Elisabeth Gaignard. 

Cet homme aurait dit venir de Poitiers, et demandé le 

chemin des Ponts-de-Cé. Paquet , chapeau , tout indi 

que encore Ducos , et enfin le témoin le reconnaît de la 

manière la plus frappante. (Très vive sensation.) 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

On écrit d'Orthez : 

« Les perturbateurs de Salies ont réalisé leurs mena-

ces; ils se sont réunis au nombre de plus de cent, dansla 

journée du 3o septembre , et , armés de haches.'de faulx et 

de bâtons , précédés par u>i drapeau jaune et vert et un 

tambour, ils se sont dirigés , le cortège grossissant tou 

jours, vers la maison du sieur Hedernbaig, oii se trouve 

un puits d'eau salée qu'ils avaient manifesté l'in-

tention de combler. Là , ils ont trouvé la porte 

fermée , et sur le refus de l'ouvrir , ils se dis-

posaient à l'enfoncer , lorsque M. le sous-préfet 

s'est présenté accompagné d'un détachement de la garde 

nationale , de la gendarmerie et du commissaire de po-

lice. Ce magistrat a parlé aux perturbateurs avec fer-

meté ; il leur a représenté que s'ils avaient des griefs à 

faire valoir , justice leur serait rendue , mais ces sages 

exhortations ont été méconnues. Des vociférations ont 

couvert la voix du sous-préfet , qui a été obligé de se 

retirer après avoir engagé la garde nationale à user 

de son influence pour faire respecter les propriétés. 

Leurs efforts ont sans doute été irapuissans. Bientôt la 

porte a cédé sous des coups redoublés , et le rassem-

blement se mettant à l'œuvre, hommes et femmes tous 

ensemble , le puits salant a été mis en un moment 

hors d'état de service. M. le procureur du Boi doit se 

transporter sur les lieux, et l'on espère que cet attentat 

ne restera pas impuni. 

— Le maire de Lion-devant-Dun n'avait pas encore 

arboré le drapeau tricolore le 5 août ;M. Forget, lieute-

nant d'infanterie , domicilié dans cette commune , en 

plaça un sur le clocher le même jour. Le 7 août, le sous-

préfet de Moritmédy donna l'ordre aux maires de son 

arrondissement d'arborer les couleurs nationales ; mais 

M. ternaire temporisait toujours , et ce fut seulement le 

t3 , qu'il se soumit aux ordres de l'autorité. En plaçant 

le drapeau sur le clocher , le maire fit 1 ter celui de M. 

Forget ; il parait que l'étendard arboré par le vieux 

soldat fut mutilé , déchiré, foulé aux pieds et couvert 

de boue. M. Forget ne put contenir son indignation ; il 

appela le maire blanc , chouan , et lui reprocha d'avoir 

souillé les glorieuses couleurs de Jemmapes. 

Leministère public prit la défense du maire et fit citer 

en police correctionnelle M. Forget. Le Tribunal , con-

sidérant que c'était dans des circonstances bien capa-

bles d'enflammer l'indignation d'un brave , que le 

maire avait été traité de blanc et de chouan, que dans le 

moment où ces propos ont été tenus , ils n'avaient eu 

pour objet que de reprocher au maire une opinion con-

traire à celle du prévenu, et que la négligence du maire 

à arborer le drapeau tricolore avait pu y donner lieu ; 

a renvoyé le sieur Forget de la plainte formée contre lui 

M" Darljour défendait le prévenu. On a été très-étonné 

d'entendre M. le substitut du procureur du B.oi réqué-

rir contre ce dernier i5 jours d'emprisonnement et 

5o fr. d'amende. 

— Une rixe s'est élevée non loin de Mont-de-Marsan, 

entre les Basques et les Béarnais qui composaient le 

dernier détachement de jeunes conscrits sorti de la ville 

de Pau. Les Béarnais étaient plus nombreux. Le porte-

drapeau des Basques , jeune homme d'une taille athlé-

tique , a été tué ; d'autres ont été plus ou moins griève-

ment blessés. Cet événement fait naître les plus sérieuses 

réflexions. La destination de ce détachement, fort de 

plus de 600 hommes, est Vulencicnnes, et cepen-

dant on ne lui a donné pour le conduire que trois 

sou s- officiers et un officier retraité qui n'avait pas 

même d'uniforme. Point 1 de tambour , ni d'ar-

mes ; rien enfin d'une organisation militaire. 

Doit-on donc s'étonner que des jeunes gens, à peine 

sortis de leurs foyers , ne se montrent pas bien scrupu-

leux observateurs d'une discipline qu'ils n'ont pas été 

encore à même de connaître , et s'ils l'enfreignent et se 

portent à de fâcheux excès, n'est-ce pas la faute de ceux 

qui les ont ainsi abandonnés à eux-mêmes, et ne se sont 

ménagé aucun moyen] de les faire rentrer dans le de-

voir? 

— Le facteur de Ligny à Auxerre vient d'être assas-

siné sur sa route. H était porteur de 800 fr. de l'enre-

gistrement. On dit qu'il respirait encore quand il a été 

trouvé. 

On parle d'autres tentatives d'assassinat dans les 

environs, et de quelques vols et incendies. 

PARIS , b' JAXVIEH. 

Milleret, receveur-général du département de 

la Moselle et membre de la Chambre des à* 
définitivement déclaré en état de faillite oXf ■ « r-

iribunal de commerce , dans son audience dr par
le 

- Le sieur Perrotin éditeur de chanson,
 d

, ? 

Berenger, en a fait saisir un certain noml , J - de 
nla n» »ntr» loc !»_.<. „ "Omble ,'«.-. 6 

plaires entre les mains des frères Cassard 6 ^«m! 

colporteurs , et les a poursuivis en police coVr^01^* 

Le Rédacteur en chef „■ 

AMWOMCES JPPICïAÏSfiB 

Ysnte et adjudication sur licitation, en trois lots , en l
a 

dience des criées du Tribunal eivil de la Seine, 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi 4 décent 
J i83o, e 

Adjudication définitive le 5 février I 83I. 

Premier lot. — MAISON avec cour, sise à Paris, rue Sai
at

-
Honoré, n" i4 T • 

Cette maison , en bon état, propre au. commerce, et avant, 
geusement distribuée, est d un produit de 5 ,ooo fr.,^ 
d'impôt, et estimée 78,000 fr. . .. 

Deuxième lot. — MAISQS avec cour, jardin, etvastct
er 

raiu en chantier, situés à Paris, rue de Sèvres, 11 1 , à l'angle 
boulevard Mont-Parnasse. 

Cette maison est d'une distribution commode et d'une i
0 

cation facile. Sa situation et ses dépendance la rendent
Pw

. 

pre à divers genres d'établissement , elle est estimée 90^ 

francs. 

Troisième lot. Autre TERRAI?! faisant suite au prf-i 
dent, et donnant sur la rue du Petit-V 

augirard , avec gratin 
développement de face sur le boulevard ; il est aussi à usa*

e
 d 

chantier et très convenablement situé pour ce genre d'exkj. 

tatîon, comme pour bâtir. Il est estimé 29,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris: 

A M
e
 MARCHAND, avoue poursuivant, rue Neuvc-Saiat. 

Augustin, n° l\i , 

Et à M
c
 D ENTEND, notaire, rue Croix-des-Petits-Champi 

n° 39. , 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

|VR LA PLACE DU C B ATE.LET DR PARI*:, 

Le samedi 8 janvier i83 I , heure Ae midi, 

Comistant «n comptoirs, glace, balances, poids, barils, vernis, cou.lei.ri, Lcilu 
el un très objets, au comptant 

Consistant en piano , divan , fauteuils et chaises, pendules, candélabres, tiblt, 
et autres objets , au comptant. 

Consistanten quatorze gravures dans leur cadre , une table eu acajou, «Uuliti 
■»bjets, au contplaut* •, 

Consistant en eoncucUe, matelas, tables', fauteuils, secrétaire, îjlace, c«up<; 
et antres objets, au comptant. 

Consistant en table, secrétaire, pendule, gravures, chaises, balances, meîtirei , 
et autres objets, au comptant. 

Consistant eu différens meubles, tels que secrélrire, armoire, glaces , peadult , 
et auires objets;, tu comptant. 

Consistant en -;oo bouteilles de vins fins ; au comptaut. 

Comir 

LIBRAIRIE. 

Au rompt»" 

POMMADE MELAINOCOME. 
1J1 

Il n'est toujours bruit que des merveilles de la Ponim-

mélaïnoeûme, qui teint les cheveux du plus beau noir sur-

champ , et sans préparation , les fortifie, les épaissit et I» ̂  

pêche à jamais de blanchir et de tomlier. Le seul dép»t <jj^
f 

ris, chez M"'" veuve CAVUJ.LON , Palais-Royal, ga '^'V ,d -ne . 

n' i33, au deuxième, l'entrée par l'allée de M. ■jjjjjj. 

horloger. Le prix des pots est île (i, 10, et 50 fr. >e c 'Ji 

dez pas la boutique du parfumeur à côté. (Affranchir-) ^ ̂  

L on y trouv» aussi une pommade blonde qui couserv^ . 

cheveux blonds une beauté inaltérable, les fait croître e a 

sir, et les empêche de tomber. 

TBIBUSAL DE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites du 5 'janvier} «W 
Lecoiute, libraire, quai de! Auguilius, n° ( J .-C. , M. D»t»»*'' 

|.>Ir,iard, rut; duPaon , n*''ï?) .\M Au*1 *' 

Milleret, banquier , Me d'Anlin , n" ( J.-c, M. S«»son| as sni i 1 

rite Vivicnr.c, B'» 8 . Mollurd , ancien inspecteur des finances. ) 

; Sainl-Mar.de,
 9

 janvier l83 . , midi; consistant en comptoir,, 
ctatn, mesures en (t tain, et autres objets, au comptant "™frar la 

Commune de Vougirard, g janvier ,83,, consist ât en seerctairt, com„j, 
pendule , glaces , casseroles, et antres objets, an comptant ™n«iMe, 

Commuuede tfeuillj ,
 9

 janvier i83 ., midi , consistant en table, bureau,», 
taire , et autres o[>jels, au comptaut. 3 ' ' 

flnede» Francs- 8„„rgeois-Saint-Miel,el , n» i3 . 7 janvier ,83. , midi- consi,. 

tant en manège , bouteilles , commode , el autresobjéts, au compta , t. 

Commune de Bellev.l le , 9 janvier i83t, midi, cousittant L casserole, b=„ 

suis, teurnebroches, tables et bancs, et autresobjéts, au comptant 

L' ABSOLUTISME bÉVOILÉ i 

Ou révélations et réfutations des abus , au moyen desqm» 

l'ancienne noblesse et le haut clergé ont toujours asserri ou 

tenté d'asservir les peuples, et notamment depuis la restau-

ration, 

Par P. D. PERDEIX, cocher. 

Prix : y fr. Soc. 

A Paris, chez Delaunay, libraire, Palais-Royal, galerie 

de Valois, 11° 8 -2 -83. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

 AVIS BÏVERS. . 

Vente aux enchères , après faillite du sieur Garry, i^n' 

cant de cartons, rue Basi'roy , n°4r, le vendredi 7 J**1* 

I 83 I et jours suivans, 11 heures du matin , d'cii ,ir™i 

3o,000 kilogrammes de carton eu feuilles de toutes fli"1' 

lions, quantité de mesures propres à la fabrication nuCJI 

ton. 

Manège , mécanique , presses , cuves j baquets , voit" 

et autres u'tensiles. — Meubles , tels que lits, tables , chaW > 

— moire, matelats, etc. 

Les adjudications seront faites par M" CI1AUVI1V, corn"»'' 

saiie-priseur , rue des Saints - Pères , n" 16. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS, N" 34. 

Vu par le maire du 4' arrondissement , pour léçnUs""^ 

lie la signature Pill »N -Dïl.*rOBJST. 


